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Le dispositif « Loc’Avantages » permet aux propriétaires de
logements qui les donnent en location dans le cadre d’une
convention signée avec l’Agence nationale de l’habitat (Anah)
de  bénéficier  d’une  réduction  d’impôt.  Le  taux  de  cette
réduction  variant  en  fonction  de  la  convention  conclue
(secteur intermédiaire (Loc 1), social (Loc 2) ou très social
(Loc 3)). En clair, plus le loyer est réduit et plus la
réduction d’impôt est forte.

Précision : le dispositif s’applique aux logements neufs ou
anciens, loués nus et affectés à l’habitation principale du
locataire. Un logement qui doit être loué pendant toute la
durée de la convention (6 ans au moins).

En fonction de la convention choisie, des plafonds de loyers
mensuels doivent être respectés. À ce titre, les pouvoirs
publics ont récemment communiqué ces différents plafonds. Ces
derniers pouvant être consultés en cliquant ici.
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